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ARTICLE 30 TER

Substituer aux mots : 

« du cadre d’emploi le plus élevé de la filière administrative »,

les mots : 

« des attachés de grade hors classe-directeur territorial ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Ainsi que l’a exprimé le congrès dans son avis en date du 12 juin 2009, il y a lieu d’opérer
le changement terminologique approprié en reprenant les termes qu’il propose.

La rédaction de l’article 30 ter ne fixe par ailleurs aucune limite au montant des indemnités
et renvoie implicitement au congrès la capacité de le faire.


